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Montréal, le 23 octobre 2003
Par télécopieur

Me André Turmel
Fasken Martineau DuMoulin

Tour de la Bourse

800, Place Victoria - #3400

Montréal (Québec)

H4Z 1E9

Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002 (Phase 2)
Cher confrère,

À la suite de notre conversation téléphonique, la Régie vous accorde un délai jusqu’au lundi, 27 octobre 2003, 16h30 pour répondre aux argumentations soumises par le Distributeur relativement à la pertinence d’une partie de la preuve des experts Kryzanowski et Roberts.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Richard Lassonde, avocat
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie

RL/sp
c.c.
Hydro-Québec et tous les intervenants

